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FORMATEUR PRINCIPAL

YAO C. BENOIT

Expert en Développement Local

Expert Consultant Formateur

Objectifs : Permettre aux pré collecteurs de :

· Choisir efficacement leurs collaborateurs

· Gérer le personnel de contrat

· Connaître les obligations fiscales, sociales, comptables et financières

· Choisir une stratégie marketing et commerciale 
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Première partie

GESTION  DES RESSOURCES HUMAINES 

L’homme est le moteur de tout entreprise. Sans l’homme, aucune politique de développement ne peut aboutir. C’est pourquoi il est important d’attacher une attention particulière aux personnes qui animent la société. Le choix et la gestion de ses collaborateurs dépendront la prospérité de l’entreprise.

A/ Recrutement

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
(Préalable 
Est-ce que le personnel que vous engagez répond au profil de compétence et d'attitude que requièrent leurs fonctions?

 Chaque membre du personnel dispose-t-il d'une description de poste avec une claire délimitation des rôles et responsabilités?

 Y-a-t-il des membres du personnel dont les descriptions de poste se chevauchent de sorte que la division des responsabilités n'est pas claire? 

Assure-t-on une formation continue et donne-t-on une rétro-information (feedback) appropriée sur le lieu du travail afin de réaliser une performance optimale? 

(Grille prévisionnelle de recrutement 

	Poste 
	Qualification 
	Salaire brut
	Contribution de l’employeur
	Durée du contrat

	Directeur
	Compétence en management
	
	
	

	Directeur A. F
	Compétence en gestion et comptabilité
	
	
	

	Secrétaire 
	
	
	
	

	Ingénieur 
	
	
	
	

	Chauffeur …
	
	
	
	


Coût total  des salaire par mois : …………………………………………………………………...
(Des modes de recrutement

	Pistes possibles 
	Coût

	Annonce dans la presse écrite 
	

	Par l’intermédiaire d’amis 
	

	Cabinet de placement
	

	Autres
	


(Description d’un poste de travail

Pour élaborer des profils de poste, il est suggéré de rencontrer une personne qui connaît très bien les fonctions du poste ou un représentant du poste à analyser car ce sont les employés les mieux placés pour parler de ce qu'ils font. Les questions suivantes peuvent alors servir de guide d'élaboration :

• Quel est le titre du poste ?

• Qui est le titulaire du poste ?

• Quelle est la raison d'être du poste (description sommaire) ?
• Qui est le supérieur immédiat ?

• Qui sont les subordonnés ?

• Quelles sont les responsabilités liées à ce poste ?


• Quelles sont les compétences requises pour accomplir le travail ?

• Quels sont les indicateurs de performance liés à ce poste ?

• Quelles sont les exigences liées à la formation et à l'expérience ?

• Quelles sont les caractéristiques recherchées à l'embauche ?

Exemple de description de poste 

	Titre
	Chef de zone

	Supérieur direct
	Directeur 

	Personnes surveillées :
	Les autres pré collecteurs

	Description générale du poste


	Sous la direction du directeur, le chef de zone est chargé de recueillir les abonnements et de veiller à la levée des poubelles.

	Taches spécifiques


	Diriger et assister les agents de terrain

Rencontrer régulièrement les abonnés et recueillir leur avis

Veiller à  ce que les clients soient traités avec courtoisie et traiter dûment les plaintes

Organiser des réunions hebdomadaires avec les agents de terrain

Effectuer d’autres tâches qui peuvent être nécessaires ou assignées par le directeur.


	Qualifications et attitudes requises 
	Etre de bonne moralité

Avoir le niveau cours moyen 2

De bonnes notions d’hygiène 

Etre en bonne santé

Etre courtois

Etre amical et serviable et prêt à intervenir pour aider les collègues au besoin


Exercice (travail de groupe)
(Choix de son collaborateur

Le choix de notre collaborateur obéit à plusieurs étapes.
Etape 1 : Faire une annonce de vacance de poste

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Etape 2 : Identifier les possibles candidats

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Etape 3 : Faites subir au candidat un entretien 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Etape 4 : Faites subir au candidat un essai

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Etape 5 : Choisir la personne qu’il faut

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Etape 6 : Rédiger un contrat

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

B/GESTION EFFICACE DU PERSONNEL
(Agir de six manières 

· Informez autant que possible les employés des buts et objectifs globaux du programme, de sorte qu'ils puissent participer intelligemment à la prise de décisions. 

· Respectez vos employés et leurs contributions. Ils peuvent avoir des vues susceptibles de conduire à de meilleures décisions. Qu'ils sachent que vous comptez sur leur autodiscipline et leur engagement. 

· Parlez avec eux de manière informelle. Ainsi vous pourrez connaître leurs vues et leurs opinions sans avoir à les leur demander directement. Ecoutez-les. Même si vous ne partagez pas leurs opinions, vous gagnerez toujours en efficacité en tant que superviseur, à mieux les connaître. 

· Identifiez les types de décisions ou de questions que les employés trouvent importantes et dans lesquelles ils souhaiteraient être impliqués. Chaque fois que c'est possible, prenez en compte leurs idées, suggestions et souhaits. Les employés sont plus motivés à travailler dur lorsqu'il s'agit de tâches qu'ils ont aidé à décider ou à planifier. 

· Faites de votre mieux pour donner aux employés concernés par une décision l'occasion de vous faire part de leurs opinions sur cette décision. 

· Encouragez le personnel à faire des suggestions pour le calendrier des réunions formelles et régulières du personnel. Placer une feuille de papier sur le tableau d'affichage plusieurs jours avant la réunion afin que n'importe quelle personne (y compris vous-même) puisse y porter les sujets qu'elle ou il voudrait voir évoquer. Quand vous animez une réunion, essayez de ne pas la dominer; encouragez la participation des membres du personnel. 

(Améliorer le cadre de travail 

Ne manquez pas de: 

· Donner des instructions suffisantes (complètes et précises). 

· Expliquer à l'avance les objectifs, les délais et les dates des activités. 

· Reconnaître vos propres erreurs. 

· Fournir un appui à vos subordonnés. 

· Déléguer les responsabilités de manière adéquate. 

· Avoir confiance en votre personnel. 

· Reconnaître le mérite lorsqu'il est évident. 

· Fournir aux employés le matériel, l'équipement et l'assistance nécessaires. 

· Donner aux employés la possibilité de participer et d'utiliser leurs propres initiatives. 

· Affronter les problèmes de façon honnête et directe. 

· Donner les vraies raisons des problèmes et décisions. 

· Essayer de recueillir le point de vue de l'employé. 

Surtout NE PAS: 

· Gronder un employé en présence d'autres membres du personnel. 

· Faire du favoritisme au profit de certains employés. 

· Blâmer un employé pour vos propres fautes. 

· Vous mêler des problèmes personnels des employés. 

· Exercer une supervision excessive en vous montrant trop vigilant et en vérifiant même des détails de peu d'importance. 

· Médire d'un employé en présence d'un autre. 

· Réagir négativement aux idées des employés. 

C/ ELEMENTS CONSTITUTIFS DES DOSSIERS DU PERSONNEL

Curriculum vitae,

Diplômes 

Lettre de candidature 

Contrat de travail  ou Lettre d’embauche 

Carte nationale d’identité (photocopie)

Pièces de l’Etat civil 

Certificat de travail

Bulletin de note

Dossier médical

Fiche de description de son poste 

Les décisions de mutation, de promotion

Ensemble de  documents fournis lors de l’embauche ou cours de l’activité professionnelle

Deuxième  partie
GESTION COMMERCIALE DE L’ENTREPRISE

(FAIRE L’ETUDE DE MARCHE

(L’étude de marché permet:
- de bien connaître et comprendre son marché,
- de définir sa stratégie commerciale,
- de choisir ses premières actions commerciales.

Tableau récapitulatif pour une étude de marché

	THEME
	VOTRE  DECISION

	Produits offerts, avantage qu’ils vont apporter à vos clients


	

	Nature et localisation du marché


	

	Type de clientèle que vous envisagez d’intéresser


	

	Niveau de qualité et de prix que vous retenez pour vous positionner par rapport à la concurrence
	

	Vos moyens d’actions :

-mode de vente

-de promotion

-de communication
	

	Quantité de produits que vous envisagez de vendre
	

	Quantité et prix nécessaire pour atteindre votre seuil de rentabilité (après étude de rentabilité)
	


(DECOUVRIR LE MARKETING

DEFINITION 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
IMPORTANCE

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(LES 4 P

-PRODUIT

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

-PRIX

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

-PLACE

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

-PROMOTION

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(CHOISIR SES ACTIONS COMMERCIALES 

Une fois votre offre construite, vous devrez organiser la force de proposition de votre entreprise : prévoir les relations avec vos futurs clients et décider des actions à mener pour favoriser ces relations. 

L’ensemble des moyens qui permettent d’agir sur un marché peuvent être classés en trois catégories :

-ceux qui visent à « attirer le consommateur vers le produit ». Ils relèvent de l’action publicitaire. 

	ACTION PUBLICITAIRE

	Insertion dans les pages jaunes  
	

	Publicité sur le lieu de vente
	

	Prospectus 
	

	Carte de visite
	

	Encart publicitaire dans la presse
	

	Annuaire professionnel
	

	Annonces sur les radios
	


-ceux qui visent à « pousser le produit vers le consommateur ». Ils relèvent de l’action promotionnelle. Elle permet d’inciter ponctuellement à l’achat en accordant un avantage exceptionnel : journées portes ouvertes, petits évènements, dégustations, démonstrations, participation à des foires, cartes de fidélité...

	ACTION PROMOTIONNELLE

	Journée  portes ouvertes
	

	Petits événements
	

	Dégustations
	

	Démonstration 
	

	Participation à des foires
	

	Carte de fidélité
	


-ceux qui visent à « établir un contact direct avec le consommateur ». Ils relèvent des actions de prospection ou de relance : porte à porte, prospection téléphonique, par courrier, fax avec coupon-réponse...

	ACTIONS DE PROSPECTION OU DE RELANCE

	Porte à porte
	

	Par téléphone
	

	Par courrier
	

	Par fax
	

	Par E-mail
	


B/ VENDRE SES SERVICES 

(La gestion du personnel en contact

Situations

Ce personnel a une position critique dans l’entreprise car il la personnifie aux yeux des clients. Ils véhiculent l’image de l’entreprise. Ils doivent confronter les intérêts des clients et ceux de l’entreprise. Ils ont aussi à défendre des normes, à demander au client de respecter certaines règles. 

Types de stratégies pour le personnel en contact : 

- bureaucratique (derrière un comptoir, donc protéger, gestion très hiérarchique des questions de la clientèle)

 - laxiste (bouge beaucoup, dit beaucoup, promet beaucoup réalise beaucoup moins !)

Rôles

Tout personnel en contact doit effectuer deux types de fonction en même temps : opérationnelle tout d’abord car il doit effectuer un certain  nombre de tâches, puis relationnelle vis à vis du client.

Axes d’action

1. Le bon employé au bon endroit

2. Définir des objectifs transactionnels mais aussi de qualité comme l’indice de satisfaction client

3. Motiver le personnel en contact

4. Contrôler (si pas de contrôle, pas d’actions.)

5. Déplacer le personnel qui n’est pas à sa place.

(Image de marque

Que vous le vouliez ou non, votre entreprise de services possédera une image de marque. L'opinion que les gens se feront de votre entreprise dépendra de la façon dont vous la dirigez. Si les gens se rendent chez vous pour votre service, vous vous rendrez compte que la propreté des planchers, la manière dont ils sont traités et la qualité de votre travail auront une influence sur votre image de marque. Si vous allez chez le client, la conduite de vos employés sera l'élément qui influencera votre image. Un client qui reçoit un service plaisant, rapide et courtois, tant avant qu'après la vente, constituera votre meilleure forme de publicité.

Indiquez quelle image de marque vous aimeriez que vos clients se fassent de vous

………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………..

Comment reconnaît on un bon pré collecteur ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

LE pré collecteur est un prestataire de service. Il doit fournir un service de qualité

(Dix dimensions de qualité dans un service :

1. Tangibilité (apparence du support physique, du personnel)

2. Fiabilité (réaliser la promesse de service identique à ce qui a été dit)

3. Réactivité (capacité de l’entreprise à réaliser le service dans les délais voulus)

4. Compétence du personnel

5. Courtoisie, Politesse, Amabilité

6. Crédibilité, être digne de confiance

7. Sécurité (préserver le client contre tous types de danger)

8. Accessibilité (facilité d’utilisation du service)

9. Communication 

10. Connaissance du consommateur (effort de l’entreprise pour connaître le client)

Troisième partie
LA GESTION COMPTABLE ET FINANCIERE 

A/ DISPOSITION LEGALES
 ACTE UNIFORME PORTANT ORGANISATION ET HARMONISATION DES COMPTABILITES DES ENTREPRISES

ADOPTE LE 23 MARS 2000

Article 1er

Toute entreprise au sens de l’article 2 ci- après doit mettre en place une comptabilité destinée à l’information externe comme à son propre usage.

A cet effet :

• elle classe, saisit, enregistre dans sa comptabilité toutes opérations entraînant des mouvements de valeur qui sont traitées avec des tiers ou qui sont constatées ou effectuées dans le cadre de sa gestion interne ;

• elle fournit, après traitement approprié de ces opérations, les redditions de comptes auxquelles elle est assujettie légalement ou de par ses statuts, ainsi que les informations nécessaires aux besoins des divers utilisateurs.

Article 2

Sont astreintes à la mise en place d’une comptabilité, dite comptabilité générale, les entreprises soumises aux dispositions du Droit commercial, les entreprises publiques, parapubliques, d’économie mixte, les coopératives et, plus généralement, les entités produisant des biens et des services marchands ou non marchands, dans la mesure où elles exercent, dans un but lucratif ou non, des activités économiques à titre principal ou accessoire qui se fondent sur des actes répétitifs, à l’exception de celles soumises aux règles de la comptabilité publique.

Article 8

Les états financiers annuels comprennent le Bilan, le Compte de résultat, le Tableau financier des ressources et des emplois, ainsi que l’État annexé. Ils forment un tout indissociable et décrivent de façon régulière et sincère les événements, opérations et situations de l’exercice pour donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’entreprise.

Ils sont établis et présentés conformément aux dispositions des articles 25 à 34 ci-après,

de façon à permettre leur comparaison dans le temps, exercice par exercice, et leur comparaison avec les états financiers annuels des autres entreprises dressés dans les mêmes conditions de régularité, de fidélité et de comparabilité.

Article 13

Les très petites entreprises, dont les recettes annuelles ne sont pas supérieures aux seuils fixés à l’alinéa 2 du présent article, sont assujetties, sauf utilisation de l’un des deux systèmes prévus à l’article 11 ci-dessus, au “ Système minimal de trésorerie ”,de caractère dérogatoire aux dispositions générales du présent Acte Uniforme.

Ces seuils sont les suivants :

- trente (30) millions de F CFA pour les entreprises de négoce,

- vingt (20) millions de F CFA pour les entreprises artisanales et assimilées,

- dix (10) millions de F CFA pour les entreprises de services.

Article 19

Les livres comptables et autres supports dont la tenue est obligatoire sont :

• le livre-journal, dans lequel sont inscrits les mouvements de l’exercice enregistrés en comptabilité, dans les conditions exposées au paragraphe 4 de l’article 17 ci-dessus;

• le grand-livre, constitué par l’ensemble des comptes de l’entreprise, où sont reportés ou inscrits simultanément au journal, compte par compte, les différents mouvements de l’exercice ;

• la balance générale des comptes, état récapitulatif faisant apparaître, à la clôture de l’exercice, pour chaque compte, le solde débiteur ou le solde créditeur, à l’ouverture de l’exercice, le cumul depuis l’ouverture de l’exercice des mouvements débiteurs et le cumul des mouvements créditeurs, le solde débiteur ou le solde créditeur ,à la date considérée ;

• le livre d’inventaire, sur lequel sont transcrits le Bilan et le Compte de résultat de chaque exercice, ainsi que le résumé de l’opération d’inventaire. L’établissement du livre-journal et du grand- livre peut être facilité par la tenue de journaux et livres auxiliaires, ou supports en tenant lieu, en fonction de l’importance et des besoins de l’entreprise. Dans ce cas, les totaux de ces supports sont périodiquement et au moins une fois par mois respectivement centralisés dans le livre-journal et dans le grand-livre.

Article 111

Encourent une sanction pénale les entrepreneurs individuels et les dirigeants sociaux

qui :

• n’auront pas, pour chaque exercice social, dressé l’inventaire et établi les états financiers annuels ainsi que, le cas échéant, le rapport de gestion et le bilan social ;

• auront sciemment, établi et communiqué des états financiers ne délivrant pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’exercice.

Les infractions prévues par le présent Acte uniforme seront punies conformément aux dispositions du Droit pénal en vigueur dans chaque Etat-partie.

B/ IMPORTANCE DE LA TENUE DE LIVRES COMPTABLES
Des livres bien tenus et précis peuvent vous aider à évaluer comment  marche votre entreprise. Ils peuvent aussi vous aider à résoudre les problèmes de votre entreprise.

· Si votre entreprise marche bien, servez-vous de vos livres comptables pour savoir pourquoi. Trouvez et planifiez les moyens de faire mieux.

· Si votre entreprise ne marche pas bien, servez-vous de vos livres comptables pour   en connaître la cause. Ensuite faites vos plans  pour résoudre ces problèmes.

1. Les livres de comptes vous aident à contrôler votre caisse.

Ils vous indiquent quel montant votre entreprise devrait posséder à tout   moment. Servez-vous en pour vous assurer que vos fonds ne disparaissent pas.
2. Les livres de comptes vous renseignent sur la situation de votre entreprise.

Ils aident à découvrir, à temps, les problèmes de votre entreprise. Servez-vous en pour savoir s’il y a des problèmes, si vos coûts sont très élevés, si vos ventes diminuent, etc.

3. Les livres de comptes renseignent les autres sur la situation de votre entreprise

Vous avez besoin de livres de comptes à jour pour pouvoir solliciter un prêt, payer des taxes, etc. Servez-vous en pour prouver que vous contrôlez parfaitement la marche de votre entreprise.

4. Les livres de comptes vous aident la planification financière de votre entreprise

Ils vous montrent l’évolution de votre entreprise et comment elle marche à présent. En découvrant les forces et les faiblesses de votre entreprise, vous pourrez alors planifier en conséquence.

C/ DOCUMENTS OBLIGATOIRES
Selon le régime fiscal de l'entreprise, les obligations comptables seront plus ou moins importantes. Le chef d'entreprise devra donc se procurer un certain nombre de livres comptables (documents "papiers" ou "informatiques") 
Comptable
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 LES OBLIGATIONS COMPTABLES :
• La tenue d’une comptabilité selon le système minimal de trésorerie ;
• La tenue d’un registre chronologique de toutes les factures des achats et des dépenses ;
• La tenue d’un registre chronologique numérique de toutes les factures des ventes ou des prestations.

GRANDES ENTREPRISES : SA , SARL
Le livre-journal
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Le grand-livre
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Le livre d’inventaire
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

D/ ETABLISSEMENT DES ETATS FINANCIERS 
Les états financiers sont des états périodiques établis pour rendre compte de la situation financière et du résultat de l’entreprise. Formant un tout indissociable, ils comprennent :

POUR LE SYSTEME NORMAL

-Le bilan

-Le compte de résultat

-Le Tableau Financier des Ressources et Emplois (TAFIRE)

-L’état annexé

POUR LE SYSTEME ALLEGE

Ce système concerne les petites entreprises. Il ressort du traité de l’OHADA que  les 
très petites entreprises sont celles, dont les recettes annuelles ne sont pas supérieures aux seuils

- trente (30) millions de F CFA pour les entreprises de négoce,

- vingt (20) millions de F CFA pour les entreprises artisanales et assimilées,

- dix (10) millions de F CFA pour les entreprises de services.

Elles doivent présenter  à la fin de l’année les documents suivants

-Le bilan

-Le compte de résultat

-L’état annexé

L’état annexé :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Le bilan 

Le bilan est l’état à un instant précis des biens et des dettes de l’entreprise. Il se présente sous la forme d’un compte à deux colonnes :

Bilan au 31 Décembre 2008 (12mois)

	ACTIF 
	PASSIF 

	Ce que l’Entreprise possède :
	Ce que l’Entreprise doit :

	(L’outil de travail : immobilisations : machines et investissements que nous devons amortir

(les stocks : résultant de l’inventaire au jour J, et chiffré au prix de revient

(les créances dues par les clients : factures en cours de paiement ou traite acceptées

(Les soldes positifs des comptes en banques

(la caisse  


	(Les apports des associés en capital ou en compte courants bloqués

(Le bénéfice des années précédentes (ou les pertes)

(Le résultat de l’année qui s’achève

(Les emprunts aux banques (solde restant à payer)

(Les dettes aux fiscs

(Les dettes aux caisses sociales

(Les dettes aux fournisseurs (factures en cours de paiement ou traite acceptées par l’entreprise




Compte de résultat 
Un compte de résultat représente le total des dépenses et recettes pendant une période donnée (un exercice). 

	CHARGES 
	Montant 
	PRODUITS
	Montant 

	
	
	 
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL GENERAL DES CHARGES 
	
	TOTAL GENERAL DES PRODUITS 
	


Quatrième partie

OBLIGATIONS FISCALES ET SOCIALES

REGIMES D’IMPOSITION

 

(LE REGIME REEL NORMAL D’IMPOSITION 
(RNI ou Régime du bénéfice réel normal)
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 les assujettis 
Sont obligatoirement soumis au régime du bénéfice réel normal :

1. Les marchands de biens et les lotisseurs, quel que soit le montant de leur chiffre d’affaires annuel;

2. Les entreprises (exploitants individuels et personnes morales) dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, les exploitants agricoles, planteurs et éleveurs, lorsque leur chiffre d’affaires annuel, toutes taxes incluses, excède 150 millions de francs ;

3. Les entreprises réalisant des prestations de services lorsque leur chiffre d’affaires annuel, toutes taxes incluses, excède 75 millions de francs ;

4. Les entreprises qui exercent simultanément des activités relevant des deux catégories visées aux paragraphes 2 et 3 sont soumises au régime du réel dès lors que l’une ou l’autre des deux limites de 150 millions et 75 millions est dépassée ;

5. Les entreprises dont le chiffre d’affaires s’abaisse au dessous des limites prévues aux paragraphes 2 et 3 ne sont soumises au régime du bénéfice réel simplifié ou, le cas échéant, au régime de l’impôt synthétique, que lorsque leur chiffre d’affaires est resté inférieur à ces limites pendant trois exercices consécutifs ;

6. Les chiffres limites prévus aux paragraphes 2 et 3 sont ajustés au prorata du temps d’exploitation pour les entreprises qui commencent ou cessent leurs activités en cours d’année.
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 L’option
1. Les entreprises normalement imposables au régime du bénéfice réel simplifié peuvent opter, avant le 1er février de chaque année, pour leur imposition au régime réel normal d’imposition ;

2. L’option prend effet à compter du 1er janvier de l’année au cours de laquelle elle est exercée et n’est révocable qu’après les trois exercices comptables qui suivent sa date d’effet et sur autorisation expresse des services de la DGI ;

3. Les entreprises qui débutent leur activité peuvent opter dans les trente jours du commencement de leur activité.
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 Les obligations déclaratives et contributives

Déclarations comptables et fiscales : Dépôt des états financiers et de la déclaration de résultats le 30 avril.
Paiement de l’impôt : Les contribuables relevant du RNI sont redevables, au titre du dernier exercice clos, soit de l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, soit de l’impôt minimum forfaitaire, payables en trois fractions : 20 avril, 20 juin et 20 septembre.

(LE REGIME REEL SIMPLIFIE D’IMPOSITION
(RSI ou Régime du bénéfice réel simplifié)
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 les assujettis 
Sont obligatoirement soumis au régime du bénéfice réel simplifié :

1. Les entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, les exploitants agricoles, planteurs et éleveurs, lorsque leur chiffre d’affaires annuel, toutes taxes incluses est compris entre 50 millions et 150 millions de francs ;

2. Les entreprises exerçant d’autres activités lorsque leur chiffre d’affaires annuel, toutes taxes incluses, est compris entre 25 millions et 75 millions de francs ;

3. Les entreprises qui exercent simultanément des activités relevant des deux catégories visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne sont soumises au régime du réel simplifié d’imposition que si aucune des deux limites de 150 millions et 75 millions n’est dépassée ;

4. Les entreprises dont le chiffre d’affaires s’abaisse au dessous des limites prévues aux paragraphes 1, 2 et 3 ne sont soumises au régime du bénéfice réel simplifié ou le cas échéant au régime de l’impôt synthétique, que lorsque leur chiffre d’affaires est resté inférieur à ces limites pendant trois exercices consécutifs ; 

5. Les chiffres d’affaires limites prévus aux paragraphes 1, 2 et 3 sont ajustés au prorata du temps d’exploitation pour les entreprises qui commencent ou cessent leurs activités en cours d’année.
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 L’option
1. Les entreprises normalement imposables au régime de l’impôt synthétique peuvent opter, avant le 1er février de chaque année, pour le régime du réel simplifié ;

2. L’option prend effet à compter du 1er janvier de l’année au cours de laquelle elle est exercée et n’est révocable qu’après les trois exercices comptables qui suivent sa date d’effet et sur autorisation expresse des services de la DGI ;

3. Les entreprises qui débutent leur activité peuvent opter dans les trente jours du commencement de leur activité ;

4. Les contribuables relevant du régime de l’impôt synthétique peuvent opter, avant le 1er février de chaque année, pour le régime du réel simplifié.
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 Les obligations déclaratives et contributives

Déclarations comptables et fiscales: Dépôt des états financiers et de la déclaration de résultats le 30 avril. 

Paiement de l’impôt : Les contribuables relevant du RSI sont redevables, au titre du dernier exercice clos, soit de l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, soit de l’impôt minimum forfaitaire, payables en trois fractions : 20 avril, 20 juin et 20 septembre.

(IMPOT SYNTHETIQUE
Sont soumis au régime de l’impôt synthétique : 

1. Les personnes physiques dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, les exploitants agricoles, planteurs et éleveurs, lorsque leur chiffre d’affaires annuel, toutes taxes incluses, n’excède pas 50 millions de francs ;

2. Les personnes physiques exerçant d’autres activités (prestations de services imposables à l’impôt BIC) lorsque leur chiffre d’affaires annuel, toutes taxes incluses, n’excède pas 25 millions de francs ;

3. Les personnes physiques qui exercent simultanément des activités relevant des deux catégories visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne sont soumises à l’impôt synthétique que dans la mesure où aucune des deux limites de 50 millions et 25 millions n’est dépassée.
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 Remarque : 

Les personnes morales ne peuvent être soumises à l’impôt synthétique. 
L’impôt synthétique se substitue, pour les assujettis, à la patente, à l’impôt sur les bénéfices et à la taxe sur la valeur ajoutée. 
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 L’option

Les contribuables relevant du régime de l’impôt synthétique peuvent opter, avant le 1er février de chaque année, pour le régime du bénéfice réel simplifié d’imposition. L’option prend effet à compter du 1er janvier de l’année au cours de laquelle elle est exercée et elle n’est révocable qu’après les trois exercices comptables qui suivent sa date d’effet et sur autorisation expresse des services de la DGI.
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 La détermination et le paiement de l'impôt synthétique

Le montant de l’impôt dû est fixé à partir des éléments contenus dans la déclaration du contribuable.

Le chiffre d’affaires annuel servant de base à la fixation de l’impôt exigible est celui qui a été déclaré par le contribuable ou retenu par le service des Impôts après instruction du dossier du contribuable.

Les contribuables sont tenus d’effectuer spontanément auprès de la recette des Impôts du lieu d’exercice de leur activité, avant le 15 du mois, un versement égal au 1/12ème du montant de leur impôt annuel exigible. 

Lorsqu’un contribuable exploite simultanément, dans une même localité ou dans des localités différentes, plusieurs établissements, boutiques, magasins, ateliers, chantiers, et autres lieux d’exercice d’une activité, chacun d’entre eux est considéré comme une entreprise ou exploitation distincte faisant dans tous les cas l’objet d’une imposition séparée, dès lors que le chiffre d’affaires total réalisé au titre de l’ensemble des activités exercées ne place pas de plein droit le contribuable sous le régime du réel simplifié ou du réel normal.
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 Le tarif de l'impôt synthétique : 

Le montant de l’impôt synthétique est déterminé selon le tableau ci-après : 

	Chiffre d’affaires
	Montant de l’impôt exigible

	Jusqu’à 5.000.000
	Néant

	De 5.000.001 à 6.000.000
	491.400

	De 6.000.001 à 7.000.000
	573.300

	De 7.000.001 à 8.000.000
	655.200

	De 8.000.001 à 9.000.000
	737.100

	De 9.000.001 à 10.000.000
	819.000

	De 10.000.001 à 11.000.000
	900.000

	De 11.000.001 à 12.000.000
	982.000

	De 12.000.001 à 13.000.000
	1.064.000

	De 13.000.001 à 14.000.000
	1.146.600

	De 14.000.001 à 15.000.000
	1.228.500

	De 15.000.001 à 16.000.000
	1.310.000

	De 16.000.001 à 17.000.000
	1.392.000

	De 17.000.001 à 18.000.000
	1.474.200

	De 18.000.001 à 19.000.000
	1.556.100

	De 19.000.001 à 20.000.000
	1.638.000

	De 20.000.001 à 21.000.000
	1.719.900

	De 21.000.001 à 22.000.000
	1.801.800

	De 22.000.001 à 23.000.000
	1.883.700

	De 23.000.001 à 24.000.000
	1.965.600

	De 24.000.001 à 25.000.000
	2.047.500

	De 25.000.001 à 26.000.000
	2.129.400

	De 26.000.001 à 27.000.000
	2.211.300

	De 27.000.001 à 28.000.000
	2.293.200

	De 28.000.001 à 29.000.000
	2.375.100

	De 29.000.001 à 30.000.000
	2.457.000

	De 30.000.001 à 32.000.000
	2.480.000

	De 32.000.001 à 34.000.000
	2.640.000

	De 34.000.001 à 36.000.000
	2.800.000

	De 36.000.001 à 38.000.000
	2.960.000

	De 38.000.001 à 40.000.000
	3.120.000

	De 40.000.001 à 42.000.000
	3.280.000

	De 42.000.001 à 44.000.000
	3.400.000

	De 44.000.001 à 46.000.000
	3.600.000

	De 46.000.001 à 48.000.000
	3.760.000

	De 48.000.001 à 50.000.000
	3.920.000


B/ RETENUES SUR SALAIRES 

(Retenues fiscales 

	Impôt général sur le revenu (IGR)

*calculé sur la base de la situation familiale
	Voir barème impôt

	Contribution nationale (CN)


	1,5%

	Contribution nationale solidarité (CNS)


	1% 

	Impôt sur le traitement de salaires (ITS)


	1,2%


L’employeur est tenu de prélever à la source les montants des impôts dûs par les salariés et de les reverser à la DGI

Tableau pour la détermination du nombre de parts :

	Avec enfants à charge
	Sans enfants en charge

	Célibataire
	1,5 parts + 0,5 parts /enfant
	1 part

	Divorcé
	1,5 parts + 0,5 parts /enfant
	1 part

	Veuf
	2 parts + 0,5 parts /enfant
	1 part

	Marié
	2 parts + 0,5 parts /enfant
	2 parts


Sont considérés comme enfants à charge

· Les enfants légitimes

· Les enfants naturels reconnus

· Les enfants légalement adoptés

Lorsque ceux-ci sont mineurs ou âgés de moins de 25 ans et encore scolarisés.

Il faut signaler que l’enfant majeur infirme donne droit à une part.

Par ailleurs la femme mariée avec ou sans enfant imposée séparément de son époux, l’est pour une part sauf si elle rapporte la preuve judiciaire de l’exercice par elle de la puissance paternelle.

(Retenues Caisse Nationale Prévoyance Sociale 

 Les cotisations pour le régime de la retraite. Son taux est de 1.6% du salaire brut imposable avec un plafond de 1 647 315 soit 45 fois le SMIG

(Autres retenues : 

Avances : prêt d’argent sur travail non encore effectué

Acompte : somme d’argent perçu pour travail déjà effectué

Opposition ou saisie-arrêt : faites par les créanciers du salarié par voie judicaire 

C/ CHARGES PATRONALES
(Au niveau de la  CNPS

	Libellé
	Taux 
	Plafond par personne et par mois

	Prestation familiale et assurance maternité
	5,75 %
	70 000

	Accident de travail 
	2 %   à   5 %*
	70 000

	Caisse de retraite
	2,4 %
	1 647 315


*selon les risques que présente l’entreprise
Toutes ces charges doivent être versées par l’employeur, en même temps que les charges fiscales à la direction de la CNPS de votre localité.

(Au niveau fiscal 

	Période 
	Nature d’impôt 
	                         Taux applicable 

	
	
	Personnel local
	Personnel expatrié

	Mensuel 
	Impôt sur  salaire 
	1,2  %
	10,4 %

	
	Taux d’apprentissage 
	0 ,4  %
	0 ,4  %

	
	Formation professionnelle continue
	0,6 %
	0,6 %

	Annuel 
	Contribution (enfin d’année)
	0,6 %
	

	Total 
	
	2,8 %*
	12 %*


*Masse salariale brut imposable 

ANNEXES 

(
Contrat de travail à durée indéterminée 


ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

la société ... dont le siège social est situé ...

représentée par M. ....................., agissant en qualité de ............ d'une part, 

et M. ........................, demeurant à ................................. d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article I. - La société ..... engage, sous réserve des résultats de la visite médicale d'embauche..... , M. ....., à compter du ..... .

Article II. - M. ...... sera employé(e) en qualité de ......, avec la qualification professionnelle de….


Article III. - À titre de rémunération, M. ...... percevra un salaire mensuel brut de ..... FCFA , qui lui sera versé avant le 30 de chaque mois civil .



Article IV. - M. ...... exercera ses fonctions à ... .

Article V. - M. ...... sera employé(e) à temps complet. Il (Elle) devra respecter les horaires en vigueur dans l'entreprise.



Article VI. - M. ...... bénéficiera de congés payés annuels dans les conditions prévues par la loi ..... .



Article VII. - Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il est résiliable par l'une ou l'autre des parties, sous réserve du respect d'un délai de préavis de ..... mois.


Article VIII. - Le présent contrat sera régi par les dispositions du code  de    travail et de la convention collective.

 

Fait à ................................................................., le ............................................................


Signatures
(
UN MODELE DE BULLETIN DE SALAIRE
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Entreprise

N¨R C

N°CC

Aresse

SALARIE

Nom & Prénoms

Adresse:

Catégorie professionnelle 

Emploi

MONTANT

Salaire de base

Sursalaire 

Prime d'ancienneté 

Autres primes

Indemnité

Heures supplementaires

Salaire brut

Avantages en nature 

Salaire brut imposable

Retenues sur salaire

CR

CN

IS

IGR

CNS

Total retenues

Salaire net

Indemnité de transport

Avance

Acompte

NET A PAYER 

Signature du salarié Salaire payé le…….. Employeur


	Impôt général sur le revenu : IGR

	Contribution nationale : CN

	Contribution nationale solidarité : CNS

	Impôt sur le traitement de salaires : ITS
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